
Je possède des connaissances dans les langues étrangères suivantes :

...........................................................................................................

Mes centres d’intérêt (hobbies) sont les suivants :

...........................................................................................................

...........................................................................................................

J’ai appris que le Volksbund propose et organise des chantiers d’été
par le biais suivant :

...........................................................................................................

J’ai déjà participé aux chantiers d’été suivants du Volksbund :

Date : .................................................................................................

Lieu  : ..................................................................................................

Fonction  .................................................................................

Je me suis déjà présenté(e) pour un chantier d’été du Volksbund, mais

ma candidature n’a pas été retenue : 

� oui      � non     (veuillez cocher la case adéquate)

Date : ..................................................................................................

Chantier d’été concerné .................................................................

Le Volksbund s’efforce de prendre en considération les habitudes 

alimentaires spécifiques lors de la conception du planning des repas ;

il ne peut toutefois garantir que cela sera systématiquement le cas.

Dans la mesure du possible, je souhaite suivre le régime alimentaire

suivant (par ex. alimentation végétarienne, pas de viande de porc) :

............................................................................................................

J’ai suivi/mon enfant a suivi un cours consacré aux « premiers secours » 

� oui       � non       (veuillez cocher la case adéquate)

Quel cours ? ...........................................................................

Quand a-t-il été suivi ?

..........................................................................

Information importante concernant les participants mineurs ! 
Les participants majeurs sont priés de remplir eux aussi les points
d), f) et h) !

Les participants mineurs français voyageant à l'étranger doivent
être munis d'une carte d'identité ainsi que d'une autorisation de
sortie du territoire ou d'un passeport. 

Pendant toute la durée du chantier d’été, le Volksbund prend en
charge le devoir de surveillance des participants mineurs. Pour
que les dirigeants du chantier disposent des informations requises
et pour qu’un encadrement personnalisé de votre enfant soit pos-
sible, le Volksbund a besoin de renseignements supplémentaires

a) Pendant le chantier d’été, la/les personne(s) disposant du droit de
garde (les parents) sont joignables à l’adresse et au numéro 
suivants 

.................................................................................................
Nom, prénom 

.............................................................................................................
Nom, prénom 

.............................................................................................................
Adresse (n°, rue, code postal, localité) 

.............................................................................................................
Téléphone Le cas échéant, tél. portable 

Préfixe international/préfixe/numéro d’appel

En remplissant et en signant le présent formulaire, je m’inscris /
nous inscrivons notre enfant mineur au chantier d’été organisé par
l’association Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e.V.
(Service d’entretien des sépultures militaires allemandes, SESMA),
dénommée ci-après le Volksbund) à 

Localité ...........................................    Pays .................    N° ............

du ............................au ..........................

Je suis particulièrement intéressé(e) par les caractéristiques suivantes

de ce chantier d’été (attentes) : 

.......................................................................................................

Souhaits alternatifs, au cas où la participation à ce chantier de travail

s’avérait impossible : 

Localité ..............................................    Pays .................    N° ............

du ............................ au ..........................

..............................................................................................................

............................................................................................................ 

� Femme       � Homme       (veuillez cocher la case adéquate)

.......................................................................................................... 

............................................................................................................ 

............................................................................................................ 

......................................... .................................
Nationalité Date de naissance 

............................................................................................................ 
Cursus scolaire ou formation professionnelle/Etudes 

.........................................     .............................................................. 
N° de téléphone dans la journée           le soir 

Préfixe international/Préfixe/Numéro d’appel

Le Volksbund vous prie de bien vouloir lui communiquer les don-
nées ci-dessous afin de lui permettre de préparer le chantier d’
été de façon optimale :

Je suis / nous sommes membre(s) du Volksbund

� oui       � non       (veuillez cocher la case adéquate)

Si oui, merci d’indiquer le numéro de membre  .....................................

� Je voudrais avoir plus d'informations sur les actions des groupes
des jeunes du Volksbund. 

Inscription!Inscription!

Inscription est à compléter et à renvoyer á  l’association régionale compétente du Volksbund (SESMA)! 
Vous trouverez les adresses dans le catalogue, pages 44/45 ou sur le site http://www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps/ 

nom 

prénom 

n°, rue  

code postal, localité

région / pays

- Veuillez confidérer la suite auverso! -

............................................................................................................. 
Téléphone portable 

(veuillez cocher la case adéquate)

� N° de carte d’identité ................................   valable jusqu’au .....................

� N° de passeport   ...............................    valable jusqu’au .....................

.................................................................................
Adresse e-mail
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Information importante concernant les participants mineurs ! (suite) 

b) En cas d'empêchement de notre part pendant le chantier, la person-

ne suivante est à considérer comme étant l’interlocuteur compétent et

la personne nous représentant en cas de questions importantes (par

exemple soins médicaux, rapatriement, etc.)

............................................................................................................
Nom, prénom

............................................................................................................
Adresse (n°, rue, code postal, localité) 

............................................................................................................
Téléphone Le cas échéant, tél. portable 

Préfixe international/préfixe/numéro d’appel

c) Nous autorisons notre enfant à effectuer seul le voyage aller/retour

jusqu’au/depuis le lieu du chantier/lieu de départ.

� oui       � non      (veuillez cocher la case adéquate)

d) Natation: je / notre enfant (veuillez cocher la case adéquate)

� ne sais/sait pas nager 

� sais/sait nager         � suis/est sauveteur 

e) Nous autorisons notre enfant à nager même sans surveillance 

directe dans une piscine / un lac / des cours d’eau ou dans la mer 

� oui       � non       (veuillez cocher la case adéquate)

f) Je/notre enfant souffre des problèmes de santé/corporels suivants

(par exemple allergies, incompatibilités alimentaires, diabète, asthme,

épilepsie, problèmes de circulation, handicaps, etc.)

.............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

g) Notre enfant doit prendre les médicaments suivants, sur prescrip -

tion médicale :

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

h) Dernière vaccination contre le tétanos effectuée le 

............................................................................................................

Remarque de nature médicale :

Le Volksbund tient à signaler que les responsables du chantier ne sont

pas habilités, dans le cadre de leur obligation de surveillance, à poser

des diagnostics médicaux et à administrer des médicaments. S'il est

possible que votre enfant contracte une maladie ou souffre de malai-

ses (nausées, maux de tête, diarrhée, etc.), remettez à votre enfant les

médicaments appropriés et donnez des indications précises concer-

nant leur posologie.

i) Nous tenons à ce que le Volksbund soit également informé des spé-

cificités suivantes de notre enfant, afin de garantir un encadrement

optimal :

............................................................................................................ 

.............................................................................................................

............................................................................................................ 

Chantiers d’été travail en Allemagne ou en France: 

A l’aller, le voyage jusqu’au lieu du chantier a lieu le 

(date/ heure de l’arrivée) 

.............................................................................................................

en autocar/train/voiture/     ................................................................. 

Au retour, le voyage depuis le lieu du chantier a lieu le 

(date/heure du départ)

.............................................................................................................

en autocar/train/voiture/   ................................................................... 

En apposant ma/notre signature, je déclare/nous déclarons que  

1) mon/notre enfant ne souffre pas d'infirmités physiques qui m’empê-
cheraient / l'empêcheraient de travailler

2) je ne suis pas / mon enfant n’est pas atteint d’une maladie conta-
gieuse (maladie infectieuse)

3) j’ai / nous avons pris connaissance des conditions de participation
aux chantiers d’été du Volksbund et les acceptons

4) mon adresse / l’adresse de notre enfant peut être communiquée à
d’autres participants dans le but d’exploiter des possibilités de co-voi-
turage 

5) les données indiquées dans ce formulaire d’inscription peuvent être
enregistrées par le Volksbund sur un support électronique et être utili-
sées dans le cadre des travaux du Volksbund consacrés à la jeunesse
et à l’enseignement. Toute transmission à des tiers est exclue.

6) le Volksbund est autorisé à utiliser dans ses propres publications

des photographies prises sur le chantier d’été et me représentant /

représentant notre enfant. 

Lieu/Date ......................................................................................... 

............................................................................................................ 

Signature du/de la participant(e)  

Pour les mineurs :

.............................................................................................................
Signature de la / des personne(s) exerçant le droit de garde 

Inscription!Inscription!

Inscription est à compléter et à renvoyer á  l’association régionale compétente du Volksbund (SESMA)! 
Vous trouverez les adresses dans le catalogue, pages 44/45 ou sur le site http://www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps/ 
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Conditions de participation aux chantiers de l’as-
sociation « Volksbund Deutsche Kriegsgräber -
fürsorge e. V. » (Service d’entretien des sépul -
tures militaires allemandes, SESMA) 

Dispositions contractuelles générales

1. Base contractuelle 

Toute participation implique la volonté de contri-
buer à la compréhension mutuelle et à la 
réconciliation entre les peuples, par le biais de
l’association de différents éléments tels que les
rencontres, l’éducation, le temps libre et le travail
dans des cimetières militaires ou des lieux com-
mémoratifs. L’intégration dans la communauté du 
chantier constitue une condition indispensable. 

Par conséquent, les participants sont tenus : 
a) de participer avec constance à la vie 
communautaire générale du chantier d’été  
b) d’avoir un comportement approprié, 
privilégiant le rapprochement des peuples et le
respect des coutumes et des principes de 
moralité locaux (par exemple maillots de bain) 
c) d’effectuer le travail convenablement, 
conformément à la mission considérée.

2. Condition préalable à toute participation 

Au moment du début du chantier considéré, les
participants et participantes (désigné ci-après
par le terme générique de « participants ») à nos
chantiers d’été doivent avoir l’âge minimum indi-
qué dans l’appel d’offre et posséder un passeport
ou une carte d’identité en cours de validité. 

3. Prestations des participants 

Le Volksbund attend des participants qu’ils con-
tribuent à la vie communautaire du chantier et à
son succès, en assumant des services sociaux
(par exemple corvées de cuisine et de nettoyage,
organisation des événements obligatoires) et en
prenant part aux activités publiques prévues (par
exemple accueil, excursions et déplacements).

Dans le cadre du chantier d’été, les participants
sont actifs pendant 20 heures par semaine dans
les cimetières militaires et les lieux commémora-
tifs, où ils effectuent des travaux conformément
aux consignes qui leur ont été données et dans la
limite de leurs capacités et de leurs 
aptitudes. Les corvées de cuisine et de nettoyage
sont comptabilisées dans le nombre d'heures
effectuées.

4. Participants mineurs 

Pendant toute la durée du chantier, le Volksbund
– représenté par les responsables du chantier
d’été – assume le devoir de surveillance des par-
ticipants n’ayant pas 18 ans révolus. La prise en
charge de cette responsabilité commence sur le
lieu de rendez-vous (lieu et horaire prévus, par
exemple départ du car) et prend logiquement fin
lors de l’arrivée, au moment du retour. Les per-
sonnes assumant cette responsabilité ont le droit
et le devoir d'organiser l’emploi du temps des
mineurs pendant la durée du chantier, en tenant
compte de la mission globale qui leur a été con-
fiée. Les règles impératives décidées par les
responsables concernent notamment les heures
de sortie, les heures de coucher, les baignades et
les excursions, ainsi que d’autres activités com-
munes. 

Dans ce contexte, les responsables partent du
principe que les participants disposent d’une 
certaine autonomie et sont par exemple libres de
sortir en journée à des heures normales, de se
rendre dans des lieux publics (discothèques,
cinémas, théâtres, musées) ou encore d’utiliser
les transports en commun (transports de proxi-
mité). En signant le formulaire d’inscription, les
personnes disposant du droit de garde acceptent
expressément que le jeune peut parfois sortir
sans être accompagné par une personne chargée
de l’encadrement, que ce soit seul ou en com -
pagnie d’autres participants. 

5. Temps libre 

En dehors des activités obligatoires, tous les 
participants peuvent disposer de leur temps à
leur guise. Le règlement du chantier apporte des
précisions sur ce point. 

6. Règlement du chantier

a) Tous les participants se déclarent prêts à
accepter le règlement du chantier, considéré
comme l’ensemble des règles organisationnelles
allant dans l’intérêt commun et permettant une
vie communautaire paisible et bien réglée. 

b) Le règlement du chantier porte notamment sur
les aspects suivants : 
aa) l’obligation de déclaration (par exemple en
cas de dommages, d’urgence ou d’accidents) 
bb) la répartition et l’exploitation des espaces
disponibles 
cc) la limitation générale des risques (par exem-
ple l'allumage de feux, le fait de fumer, les baignades) 
dd) les horaires et les dispositions concernant : le
silence et le sommeil, les repas, les visites, les
services sociaux, la mise au travail 
ee) les réglementations spéciales pour les mineurs 
ff) les boissons alcoolisées et les drogues en
général sont interdites dans le chantier d’été
– à l’exception du vin et de la bière, dans les 
limites fixées par la direction du chantier ! Le fait
de contrevenir à cette règle entraîne, en cas de
comportement incompréhensible, la dissolution
du contrat par le Volksbund. 

c) De façon générale, la direction du chantier
assume la responsabilité du règlement du chan-
tier et de sa transposition, conjointement avec le
Volksbund. L’intérêt des participants est pris en
compte dans ce contexte. 

7. Inscription et conclusion du contrat de 
voyage

a) En s’inscrivant au voyage, le participant ou,
dans le cas des mineurs, la personne exerçant le
droit de garde présente au Volksbund la conclusi-
on ferme d’un contrat de voyage. L’inscription se
fait par écrit.

b) Le contrat de voyage prend effet dès lors que
les deux parties ont reçu la confirmation du voyage. 

c) En l’absence de toute disposition inverse, les
prestations que chacune des parties est en droit
d’attendre de l’autre reposent uniquement sur le
descriptif des prestations contenu dans le catalo-
gue général en cours de validité et à la base de la
réservation, ainsi que sur les autres documents
relatifs au voyage (inscription et confirmation). 

8. Paiement du prix du voyage 

a) La cotisation de participation ne peut être 
exigée par le Volksbund qu’en échange de la
délivrance d'un bulletin de garantie, conformé-
ment à l'article 651 k, alinéa 3 du code civil 
allemand (BGB). Son versement est dû dans les
conditions qui ont été convenues au cas par cas.

b) Si aucune disposition n’a été prise à ce sujet,
la cotisation de participation doit être versée dès
lors que le voyage ne peut plus être annulé pour
les motifs mentionnés aux points 10a) et b) et
qu’un bulletin de garantie a été délivré au parti -
cipant / à la personne ayant procédé à l’inscrip -
tion, conformément à l’article 651 k, alinéa 3 du
code civil allemand (BGB). 

9. Annulation 

Le participant peut résilier le contrat de voyage à
tout moment avant le début du voyage. 
Il doit alors faire part par écrit de l’annulation de
sa participation au voyage réservé. La réception
par le Volksbund de la déclaration de résiliation
fait foi. 

Lorsqu’un participant fait part de sa décision
d’annuler, le Volksbund est en droit d’exiger un
dédommagement forfaitaire adéquat au titre des
mesures prises et des dépenses effectuées.
Cette compensation représente un pourcentage
du prix du voyage qui varie en fonction du nombre
de jours restant avant le début du voyage, lors de
la notification de l’annulation : 

Jusqu’à 35 jours 8 % 
De 35 à 22 jours 15 % 
De 21 à 15 jours 25 % 
De 14 à 7 jours 45 % 
De 6 à 1 jour 80 %
En cas de non présentation lors du départ       100 %

Le Volksbund et le participant se réservent
expressément le droit de justifier un préjudice
plus ou moins important. 

10. Résiliation et annulation par le Volksbund

a) Si le nombre de participants indiqués dans le
descriptif du voyage n’a pas été atteint, le
Volksbund est habilité à annuler la manifestation,
ce jusqu’à deux semaines avant le départ. Le prix
du voyage versé est alors remboursé dans son
intégralité au participant, sauf disposition 
contraire conformément au point 10 b). 

b)En cas d’annulation recevable décidée par le
Volksbund conformément au point 10 a), le parti-
cipant peut exiger de participer à un voyage de
valeur au moins similaire organisé par le
Volksbund, dès lors que celui-ci est en mesure de
proposer un tel voyage sans surcoût pour le 
voyageur. Il incombe au participant de faire valoir
ce droit auprès du Volksbund immédiatement
après l’annonce de l’annulation par ce dernier. 

c) Le Volksbund est par ailleurs en droit de 
résilier le contrat de voyage sans préavis si, 
malgré un avertissement en bonne et due forme,
un participant nuit considérablement au bon
déroulement du voyage et plus particulièrement
en cas d’infraction au règlement du chantier. Ce
principe vaut également si quelqu’un affiche un
comportement allant nettement à l’encontre des
dispositions contractuelles. 

Conditions de participation 

Important ! Conditions de participation aux chantiers d’été 
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Le Volksbund conserve alors toutefois le droit
d’exiger le prix du voyage. 

A la suite d’une résiliation sans préavis, le parti -
cipant doit être exclus du chantier dans un délai
convenable. 

Dans le cas des mineurs, la résiliation sans 
préavis doit être annoncée aux personnes exer-
çant le droit de garde ou à leurs représentants
nommés dans le formulaire d’inscription.
L’exclusion du chantier d’été est associée à un
renvoi au domicile. Lors de ce renvoi au domicile,
il est en principe fait en sorte que le mineur soit
accompagné jusqu’à la frontière allemande et
que l’organisation de la poursuite du voyage soit
assurée (billets, parcours, notification des per-
sonnes exerçant le droit de garde ou de leurs
représentants). Avec l’accord des personnes
exerçant le droit de garde, l’accompagnement
peut être limité jusqu’au prochain point de départ
(gare, etc.). 

Les frais supplémentaires engendrés par le 
rapatriement sont à la charge du participant
exclu. Le Volksbund doit toutefois déduire le
montant correspondant aux dépenses économi-
sées, ainsi que les avantages qui ont été obtenus
par le biais d'une autre utilisation des prestations
auxquelles il n’a pas été prétendu, y compris les
éventuels remboursements de la part du presta-
taire de services. 

11. Cas de force majeure/Circonstances
exceptionnelles 

Si un cas de force majeure imprévisible lors de la
conclusion du contrat vient compromettre le
voyage ou rend son bon déroulement extrême-
ment difficile, le Volksbund et le participant ne
sont habilités à résilier le contrat que conformé-
ment aux dispositions régissant la résiliation pour
cause de force majeure. Les conséquences juridi-
ques découlent de la législation. Dans ce cas de
figure, le Volksbund remboursera le prix du 
voyage qui a été versé, et pourra en outre exiger
un dédommagement adéquat au titre des presta-
tions liées au voyage accomplies ou restant à
accomplir. Si la résiliation survient après le 
commencement du voyage, le Volksbund est tenu
de prendre les mesures requises, suite à la 
dissolution du contrat ; si le contrat prévoit un
rapatriement, le Volksbund est notamment tenu
d’organiser le retour du participant. Les surcoûts
engendrés par ce retour sont assumés pour 
moitié par chacune des parties. Pour le reste, les
frais supplémentaires incombent au participant. 

12. Assurances 

Pendant la durée de l’événement, tous les voya-
geurs (organisateurs, participants et surveillants)
sont assurés contre les accidents du travail et les
accidents et disposent d’une assurance respon-
sabilité civile. Dans le cas de voyages à l’étran-
ger, une assurance maladie est par ailleurs 
proposée. Dans certaines conditions, par exem-
ple en cas de décès, d’accident grave ou de 
maladie grave soudaine de l’assuré, les coûts
engendrés sont remboursés, dans le cadre de
l’assurance maladie, par 

Deutschen Ring
Krankenversicherungsverein a. G.
Ludwig-Erhard-Straße, 20459 Hamburg.

L’organisme responsable du traitement des 
dommages est le suivant :

Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., 
Bundesgeschäftsstelle
Abteilung Öffentlichkeitsarbeit
Werner-Hilpert-Str. 2, 34117 Kassel 

13. Limitations de la responsabilité 

a) La responsabilité contractuelle du Volksbund
pour les dommages non corporels est limitée au
triple du prix du voyage – dans la mesure où les
dommages subis par le participant n’ont pas été
provoqués intentionnellement ou ne résultent
pas d’une négligence grossière, ou lorsque le
Volksbund n’est responsable de l’un des domma-
ges subis par le participant que suite à une faute
commise par un prestataire de services. 

b) S’il existe, en ce qui concerne une prestation
liée au voyage devant être accomplie par un 
prestataire, des accords internationaux ou des
dispositions légales reposant sur de tels accords,
aux termes desquels il n’est possible de faire
valoir des droits à des dommages et intérêts que
dans certaines conditions déterminées ou dans le
cadre de certaines limitations, le Volksbund peut
se prévaloir de ces dispositions vis-à-vis du 
participant. 

14. Papiers d’identité, devises, santé et douanes 

a) Dans la mesure où aucune disposition contrai-
re n’est expressément mentionnée dans nos 
descriptifs de voyage, les participants de nationa-
lité allemande n’ont besoin que de leur carte
d’identité allemande pour les voyages transfron-
taliers. Si des modifications devaient survenir
après la mise sous presse du prospectus, nous ne
manquerions pas d’avertir les participants. 

b) Les participants n’étant pas de nationalité 
allemande se doivent de le signaler expressé-
ment lors de la réservation de voyages transfron-
taliers, étant donné que dans le cas contraire, le
Volksbund ne peut en aucun cas être tenu
responsable des désagréments pouvant survenir
du fait du non respect des dispositions relatives
aux papiers d’identité et aux visas, dès lors qu’ils
ne résultent pas de la communication d’informa-
tions erronées ou d’un manque d’informations de
la part du Volksbund. 

c) Dans la mesure où des conditions relatives à la
santé doivent être respectées, les données 
contenues dans le descriptif concret du voyage
considéré font autorité. Là encore, en cas de
modification de ces conditions après la mise sous
presse ou la réservation, le participant sera
dûment informé de ces changements. 

15. Obligations du participant en cas de manque-
ments au niveau des prestations et prescription 

a) En cas d’irrégularités, si le participant néglige
de les signaler au Volksbund, il ne peut plus faire
valoir ultérieurement ses droits à la garantie, tels
qu’ils sont prévus dans le contrat de voyage, sur
la base de ces irrégularités. La notification de ces
manquements ne peut être faite qu’auprès des
dirigeants locaux du chantier et, dans la mesure
où ces derniers ne sont pas joignables, auprès du
bureau fédéral du Volksbund, à Kassel. Toute
démarche effectuée auprès des différents presta-
taires n’est pas suffisante. 

Les responsables du chantier du Volksbund ne
sont pas habilités à admettre quelque revendica-
tion que ce soit à l’encontre du Volksbund. 

b) Conformément à l’article 651 e) du code civil
allemand (BGB), le participant ne bénéficie d’un
droit de résiliation pour cause de manquement
que s’il a accordé sans résultat au Volksbund un
délai convenable devant permettre à ce dernier
de prendre les mesures qui s’imposent, s’il s’avè-
re impossible de remédier à la situation ou si le
Volksbund refuse de le faire, ou encore si la rési-
liation immédiate du contrat est justifiée car elle
présente un intérêt spécifique pour le participant. 

c) Le participant doit faire valoir ses droits aux
termes de l’article § 651 c)-f) du code civil 
allemand (BGB), ainsi que tout autre droit contrac tuel
reposant sur le contrat de voyage conclu entre les
parties, dans le mois suivant la fin du voyage telle
qu’elle a été définie contractuellement ; il doit les
faire valoir auprès de l’association 

Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V.,
Bundesgeschäftsstelle,
Werner-Hilpert-Str. 2, 34117 Kassel.

Après l’expiration de ce délai, le participant ne
peut faire valoir ses droits que s’il n’a pas été en
mesure de respecter ce délai pour des raisons qui
ne lui sont pas imputables. 

d) Les droits contractuels du participant, selon le
point 15 c), sont prescrits deux ans après la fin du
voyage telle qu’elle a été prévue contractuelle-
ment. Dès lors que le participant fait valoir ses
droits dans le mois suivant la fin du voyage con-
formément aux termes du contrat, la prescription
est suspendue jusqu’à ce que le Volksbund ait
contrôlé ces droits et débouté le participant de sa
demande. 

16. Juridiction compétente, législation en
vigueur 

La juridiction compétente pour les procédures de
recouvrement d'impayés et pour tous les litiges
découlant du contrat de voyage avec des person-
nes n’ayant pas de juridiction compétente géné-
rale en Allemagne, ainsi qu’avec des personnes
qui ont déplacé leur domicile ou leur lieu de
séjour habituel à l’étranger après la conclusion du
contrat, ou dont le domicile ou le lieu de rési-
dence habituel est inconnu au moment de l'intro-
duction de l'action, ainsi que pour les commer-
çants de plein droit et les procédures passives
est Kassel, où se trouve le siège du Volksbund. 

L’interprétation de ces conditions de participati-
on, du contrat de voyage et de tous les droits des
parties contractantes est régie exclusivement par
le droit allemand, dans la mesure où le point 
13. b) ne prévoit pas de disposition contraire. 

17. Généralités 

Si l’une des dispositions de ces conditions de par-
ticipation s’avère caduque ou le devient, la vali -
dité de toutes les autres dispositions ne s’en
trouve pas affectée. La disposition caduque doit
alors être remplacée par une disposition valable
se rapprochant le plus possible de l’objectif éco-
nomique recherché par la disposition caduque. 

Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e.V.
Abt. GBG, 34117 Kassel               Le 03/12/2003

Conditions de participation 

Important ! Conditions de participation aux chantiers d’été  
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Chantiers d’été franco-allemands en France www.volksbund.de

Braine I Picardie

Rencontre avec l'histoire européenne.
Au sein d'un groupe composé de jeunes participants danois, français et allemands,
nous voulons nous impliquer intensivement pendant deux semaines dans la décou-
verte de notre passé commun. Cette région, qui fut le théâtre d’importants événe-
ments de notre histoire, est très certainement le lieu le plus approprié pour ce
séjour de découverte. Favoriser les échanges, construire et renforcer l’amitié euro-
péenne sont les objectifs de ce voyage. Bien entendu, nous ne manquerons pas de
nous divertir. Dans ce lieu situé au cœur de la Picardie, entre Amiens, Reims et
Paris, nombreuses sont les possibilités de découvrir le pays et ses habitants. Une
visite de Paris et de ses monuments sera très certainement un moment fort du
séjour. Des excursions dans les environs nous offriront également l’occasion de
partager de nombreux moments de détente.

Participants : 30 jeunes venant de France, d’Allemagne et du Danemark et âgés de 
16 à 25 ans
Nombre minimum de participants : 15 
Voyage : les participants français effectueront le voyage par leurs propres moyens. 
Hébergement/repas : l’hébergement est prévu dans des dortoirs ; 
le séjour est en pension complète.
Frais de participation : 285 euros, réduction possible si des subventions 
sont accordées 
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 30 avril 2009 auprès de l’association régionale de 
Schleswig-Holstein (Landesverband Schleswig-Holstein)

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Schleswig-
Holstein, Jugendreferat, Markt 1-2, D - 24103 Kiel, Tél. : +49(0)431/906619-0, 
Fax  : +49(0)431/906619-9, Email : jugend-sh@volksbund.de, Internet : www.volksbund.de

19/07/2009 au 03/08/2009

Cambrai I Nord-Pas-de-Calais

Il y a 90 ans, Allemands et Français s’affrontaient dans une guerre cruelle et de
longue haleine. Depuis, nos deux peuples ont tissé des liens d’amitié et sont deve-
nus des partenaires européens incontournables. Mais connais-tu vraiment les
Allemands ? Nous t’invitons à venir séjourner à Cambrai afin de découvrir les diffé-
rences qui séparent les Allemands et les Français ainsi que les points communs
qui les rapprochent. Viens découvrir avec nous l’histoire de nos pays afin de mieux
comprendre l’actualité, et fais de nouvelles connaissances.

Participants : 20 jeunes venant de France et d’Allemagne de et âgés de 
12 à 15 ans
Nombre minimum de participants : 18
Voyage : les participants français effectueront le voyage par leurs propres moyens. 
Hébergement/repas : Internat ; repas servis.
Frais de participation : 150 euros pour les participants français 
(250 euros pour les participants allemands)
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 15 mai 2009 auprès de l’association régionale de Hambourg
(Landesverband Hamburg)
Partenaire : ville de Cambrai

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Hamburg,
Jugendreferat, Saling 9, D - 20535 Hamburg, Tél. : +49(0)40/259091, Fax : +49(0)40/2509050,
Email : jugend-hamburg@volksbund.de, Internet : www.volksbund.de

19/07/2009 au 02/08/2009

Comines I Nord-Pas-de-Calais

Durant la Première Guerre Mondiale, des soldats de nationalités diverses sont 
tombés au combat dans cette région. Nous partirons avec un groupe de jeunes
français sur les traces de ces hommes, à la découverte du passé de la région.
Nous voulons aider à entretenir un cimetière situé non loin du lieu de séjour afin
qu’il soit préservé et puisse faire office de monument pour la paix.
Bien entendu, de nombreuses activités divertissantes seront également au 
programme, parmi lesquelles la visite incontournable de Paris, la ville des villes !
Notre hébergement se situe à la périphérie de Comines et offre de nombreux 
équipements de loisir (terrain de foot, terrain de basket, baby-foot, etc.). 
Des baignades en mer sont prévues pour les chaudes journées, sans oublier les
veillées conviviales autour du feu de camp lorsqu’il fait frisquet.

Participants : 25 jeunes venant de France et d’Allemagne et âgés de 16 à 19 ans
Nombre minimum de participants : 20
Voyage : les participants français se déplaceront par leurs propres moyens (les
participants allemands effectueront le voyage en bus au départ de la gare d'Essen).
Hébergement/repas : dans un gîte de France, en pension complète
Frais de participation : 75 euros pour les participants français 
(269 euros pour les participants allemands) 
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 15 mai 2009 auprès de l’association régionale de Rhénanie
du Nord-Westphalie (Landesverband Nordrhein-Westfalen)

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Nordrhein-
Westfalen, Jugendreferat, Alfredstr. 213, D - 45131 Essen, Tél. : +49(0)201/84237-24, 
Fax : +49(0)201/84237-37, Email : jugend-nrw@volksbund.de Internet : www.jak-nrw.de

01/08/2009 au 15/08/2009

Compiègne I Picardie

La ville de Compiègne, située à l’est de Paris, attend notre arrivée. Nous voulons
partager de nombreux moments privilégiés et partir à la découverte du passé.
Parmi les points d’attraction historiques, nous visiterons entre autres le wagon de
l'Armistice et le musée de la déportation. Nous travaillerons sur le site du cimetiè-
re franco-allemand de Vignemont où la petite-fille d'un soldat nous contera l’histoi-
re de son grand-père.
Le séjour sera placé sous le signe de l’amitié franco-allemande ; il nous incombe à
tous de veiller à ce qu’il se déroule dans la bonne humeur. Excursion à Paris, tour-
noi de ping-pong, tir à l’arc et soirées barbecue seront au programme des activités
de loisir. Nous réaliserons bien vite que parler une langue différente n’empêche
pas de se comprendre. N’hésitez pas à vous inscrire dès maintenant ! 

Participants : 22 jeunes venant de France et d’Allemagne et âgés de 14 à 15 ans
Nombre minimum de participants : 15
Voyage : trajet en bus pour les participants allemands, avec départ et retour à
Brême ; les participants français se rendront directement à Compiègne par leurs
propres moyens.
Hébergement/repas : en dortoir dans la « Maison de l’Europe », pension complète
Frais de participation : 150 euros pour les participants français 
(260 euros pour les participants allemands) 
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 30 avril 2009 auprès de l’association régionale de Brême
(Landesverband Bremen)

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Bremen,
Jugendreferat, Rembertistr. 28, D - 28203 Bremen, Tél. : +49(0)421/324005, 
Fax : +49(0)421/324057, Email : jugend-bremen@volksbund.de, Internet : www.volksbund.de

29/06/2009 au 13/07/2009

Dagneux I Rhône-Alpes

Un chantier d’été dans le sud de la France !
La commune de Dagneux se situe à proximité de Lyon, ville classée au patrimoine
de l’UNESCO. Notre groupe se composera de jeunes venus d’Allemagne et de
France. Ces échanges vous donneront l’occasion d’améliorer vos connaissances lin-
guistiques et d’aider les Allemands dans l’apprentissage du français. Nous vous
invitons à découvrir ensemble cette charmante région typique du sud de la France !
Nous vous offrons bien sûr également de nombreuses activités de divertissement
et de détente (baignades, sport etc…). Nous travaillerons sur le site du cimetière
militaire allemand de Dagneux ainsi que sur un monument de la Résistance. Ce
rendez-vous avec l’histoire de la région ainsi que les discussions sur les thèmes de
la guerre et de la violence revêtent ici une haute importance.

Participants : 30 jeunes venant de France et d’Allemagne et âgés de 15 à 17 ans
Nombre minimum de participants : 20
Voyage : les participants allemands effectueront le voyage en bus via Colmar
(Alsace). Après accord préalable, les participants français auront la possibilité de
monter en cours de route ou se déplaceront par leurs propres moyens.
Hébergement/repas : en dortoir dans la « Maison Familiale Rurale de Balan » ; 
pension complète.
Frais de participation : 100 euros pour les participants français
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 4 mai 2009 auprès de l’association régionale de Saxe-Anhalt
(Landesverband Sachsen-Anhalt)

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Sachsen-
Anhalt, Jugendreferat, Halberstädter Straße 3, D - 39112 Magdeburg, Tél. : +49(0)391/6074540, 
Fax : +49(0)391/60745429, Email : jugend-s-anhalt@volksbund.de, 
Internet : www.jak-sachsen-anhalt.de

05/07/2009 au 19/07/2009

Marigny I Basse-Normandie

Tu as envie de passer 15 jours avec 24 jeunes originaires d’Allemagne, de Belgique et de
France afin de faire plus amplement connaissance, de développer une ouverture d'esprit
envers les cultures étrangères et de te faire de nouveaux amis ? – Voici ce que nous te
proposons : « Réconciliation sur les tombes - travail pour la paix », telle est la devise de
notre programme qui te propose de partir à la découverte de l'histoire du débarquement
des Alliées en Normandie le 6 juin 1944, d’entretenir les tombes des soldats tombés au
combat et de rencontrer des témoins d’événements historiques. De nombreuses activités
sportives et ludiques ainsi que des excursions sur les sites touristiques les plus impor-
tantes de la région, comme par exemple le Mont Saint-Michel, sont également prévues.
Si le beau temps est au rendez-vous, nous en profiterons pour aller nous baigner et admi-
rer le splendide coucher de soleil sur la côte atlantique. 

Participants : 24 jeunes venant de France, d’Allemagne et de Belgique et 
âgés de 14 à 16 ans
Nombre minimum de participants : 20
Voyage : transport en bus au départ de Hannovre à destination de Marigny, via Liège et
Amiens ; les participants auront la possibilité de monter en cours de route après accord
préalable, ou se déplaceront par leurs propres moyens.
Hébergement/repas : collège Jean Monnet de Marigny ; 
pension complète avec cuisinier particulier.
Frais de participation : 279 euros, réduction possible si des subventions sont accordées
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 15 avril 2009 auprès de l’association régionale de Basse-Saxe
(Landesverband Niedersachsen)

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Niederdachsen,
Jugendreferat,  Wedekindstraße 32,  D - 30161 Hannover, Tél. : +49(0)511/321282, Fax : +49(0)511/306531,
Email : jugend-niedersachsen@volksbund.de, Internet : www.volksbund-niedersachsen.de

17/07/2009 au 31/07/2009

Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V. (Volksbund) / Service d´entretien des sépultures militaires allemandes (SESMA) Ces annonces s'adressent aux participants français.



Chantiers d’été internationaux en Allemagne 2009
Lieux Dates Frais de 

participation
Nombre de 
participants

Inscription 
jusqu’au… 

Age

Les projets du Volksbund/SESMA sont 
soutenus par l’Office franco-allemand pour la
Jeunesse et par le programme fédéral de 
promotion de la jeunesse (« Kinder- und
Jugendplan des Bundes »). 

www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps/

Les chantiers d’été sont organisés conjointe-
ment par les associations régionales du
Volksbund/SESMA (dont le siège se trouve en
Allemagne) et par leurs partenaires français.
Transmets ta demande d’inscription et tes
questions concernant les différents chantiers
d’été à l’association régionale compétente, 
à l’ organisation partenaire française ou
directement à :

Centre de Recontre
Albert-Schweitzer
17, rue du cimetière militaire
F – 67110 Niederbronn-les-Bains
Tél. : +33(0)3 88 80 81 27
Email : zentrum@club-internet.fr
Internet : www.cas-niederbronn.org

Les formulaires d’inscription et les 
conditions de participation aux chantiers
d’été sont disponibles sur Internet à
l’adresse www.volksbund.de/jugend_
schule/workcamps/welcome_fr.asp ou
dans le catalogue général que vous pou-
vez demander au bureau central du
Volksbund/ SESMA à Kassel :

Tél. : +49(0)561 / 7009-204 ou  
+49(0)561 / 7009-306
Email : jeunesse@volksbund.de ou 
workcamps@volksbund.de

Willkommen in Deutschland! Welcome to Germany! Bienvenue en Allemagne!

1 Berlin 03/08/2009 au 18/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 35 (minimum 20) 19 avril 2009

2 Bremen 19/07/2009 au 01/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 30 (minimum 20) 30 avril 2009

3 18/07/2009 au 03/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 30 (minimum 15) 30 avril 2009

4 Gotha 25/07/2009 au 10/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 30 (minimum 20) 30 juin 2009

5 Greifswald 22/07/2009 au 06/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 28 (minimum 20) 15 mai 2009

6 Hamburg 17/07/2009 au 02/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 24 (minimum 18) 15 avril 2009

7 Hanau 18/07/2009 au 01/08/2009 100 ¶ 16 à 20 ans 30 (minimum 20) 30 avril 2009

8 Harz 17/07/2009 au 31/07/2009 100 ¶ 16 à 22 ans 30 (minimum 20) 15 avril 2009

9 Magdeburg 14/07/2009 au 28/07/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 30 (minimum 20) 30 avril 2009

10

Schleswig 24/07/2009 au 12/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 30 (minimum 20) 30 avril 2009

11

München 10/08/2009 au 24/08/2009 100 ¶ 16 à 24 ans 28 (minimum 15) 01 mai 2009

12

Potsdam 04/08/2009 au 18/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 30 (minimum 25) 15 juin 2009

13

Rottweil 08/08/2009 au 21/08/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 28 (minimum 20) 15 mai 2009

14

Sandbostel 10/07/2009 au 24/07/2009 100 ¶ 16 à 22 ans 30 (minimum 20) 15 avril 2009

15 Speyer 14/07/2009 au 28/07/2009 100 ¶ 16 à 25 ans 28 (minimum 20) 04 mai 2009

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Berlin, Lützowufer 1, D-10785 Berlin, 
Tél. : +49(0)30/ 23 09 36 -0, Fax : +49(0)30/ 23 09 36 -99, Email: jugend-berlin@volksbund.de, Internet: www.jak-berlin.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband  Bremen, Rembertistr. 28, D-28203 Bremen, 
Tél. : +49(0)421/ 32 40 05, Fax : +49 (0)421/ 32 40 57, Email: jugend-remen@volksbund.de, Internet: www.volksbund.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Thüringen, Bahnhofstr, 4a, D-99086 Erfurt, 
Tél. : +49(0)361/ 6 44 21 75, Fax : +49(0)3 61/ 6 44 21 74, Email: jugend-thueringen@volksbund.de, Internet: www.volksbund.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Hamburg, Saling 9, D-20535 Hamburg, 
Tél. : +49(0)40/ 25 90 91, Fax : +49(0)40/ 2 50 90 50, Email: jugend-hamburg@volksbund.de,  Internet: www.volksbund-hamburg.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Niedersachsen, Wedekindstr. 32, D-30161 Hannover, 
Tél. : +49(0)511/ 32 12 82, Fax : +49(0)511/ 30 65 31, Email: jugend-niedersachsen@volksbund.de,  Internet: www.volksbund-niedersachsen.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Bayern, Maillingerstr. 24, D-80636 München, Tél. : +49(0)89/ 18 80 77, 
Fax :+49(0)89/ 18 66 70, Email: jugend-bayern@volksbund.de, Internet: www.volksbund.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Baden-Württemberg, Sigismundstr. 16, D-78462 Konstanz, 
Tél. : +49(0)7531/ 90 52-0, Fax : +49(0)7531/ 90 52-52, Email: jugend-bawue@volksbund.de, Internet: www.volksbund.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Schleswig-Holstein, Markt 1 - 2, D-24103 Kiel, Tél. : +49(0)4 31/ 90 66 19 -0,
Fax : +49(0)4 31/ 90 66 19 -9, Email: jugend-sh@volksbund.de, Internet: www.volksbund-sh.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Mecklenburg-Vorpommern, Johannes-Stelling-Str. 3, D-19053 Schwerin, 
Tél. : +49(0)3 85/ 59 18 43- 33 Fax : -31 Email: jugend-mv@volksbund.de, Internet: www.volksbund.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Hessen, Sandweg 7, D-60316 Frankfurt, 
Tél. : +49(0)69/ 9 44 90 70, Fax : +49(0)69/ 94 49 07 70, Email: jugend-hessen@volksbund.de,  Internet: www.volksbund.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Sachsen-Anhalt, Halberstädter Straße 3, D-39112 Magdeburg, 
Tél. : +49(0)3 91/ 60 74 54 -0, Fax : -29, Email: jugend-s-anhalt@volksbund.de, Internet: www.jak-sachsen-anhalt.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Brandenburg, Behlerstr. 4, D-14467 Postdam, Tél. : +49(0)337/ 270 02 78, 
Fax : +49(0)331/ 280 06 99, Email: jugend-brandenburg@volksbund.de, Internet: www.volksbund-brandenburg.de 

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Niedersachsen, Wedekindstr. 32, D-30161 Hannover, 
Tél. : +49(0)511/ 32 12 82, Fax : +49(0)511/ 30 65 31, Email: jugend-niedersachsen@volksbund.de,  Internet: www.volksbund-niedersachsen.de

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Rheinland-Pfalz, Gärtnergasse 16, D-55116 Mainz, Tél. : +49(0)61 31/ 22 02 29,
Fax : +49(0)61 31/ 22 02 60, Email: jugend-rlp@volksbund.de, Internet: www.volksbund.de

Görlitz /
Zgorzelec

Moreuil I Picardie

Moreuil est une petite ville picarde localisée dans le Département de la Somme, à un peu
plus de 100 km au nord de Paris. Elle se situe également non loin de l’Atlantique. Durant
la Première Guerre Mondiale, cette région a été le théâtre d'innombrables combats,
comme en témoigne la présence de musées, monuments et sites de cimetières militaires
de nationalités diverses. Français, Italiens et Allemands partiront ensemble à la recher-
che des traces laissées par l’histoire et travailleront sur le site d'un cimetière militaire.
L’histoire est-elle une matière qui t’intéresse ? Tu as envie de rencontrer des gens intér-
essants sur un chantier trinational, de mettre en pratique et d'améliorer tes connaissan-
ces linguistiques, de découvrir la région de la Picardie, de visiter Paris, de te baigner
dans l’Atlantique et de t’amuser follement ?  Alors bienvenue sur notre chantier d’été de
Moreuil ! 

Participants : 30 jeunes venant de France, d’Allemagne et d’Italie et âgés de 16 à 22 ans
Nombre minimum de participants : 25
Réunion de préparation/d’approfondissement : juin/septembre 2009 dans le pays 
des participants
Voyage : les participants allemands effectueront le voyage en bus depuis Potsdam ; 
les participants français voyageront par leurs propres moyens.
Hébergement/repas : en campement, selon toute probabilité / pension complète
Frais de participation : 100 euros
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : pas de mesure préventive particulière 
(vaccination contre le tétanos)
Inscription : jusqu’au 30 mai 2009 pour les Français, auprès de Monsieur Yves POTARD,
Président de l’Association « A.N.C.C.R.E. », 299 rue de l’église, F-80300 POZIERES
Organisations partenaires : association régionale de Brandebourg (Landesverband
Brandenburg) du Volksbund / SESMA ; Association Nationale pour la Création d’un Centre
de Rencontre Européen (ANCCRE), Office National des Anciens Combattants et Victimes de
guerre (ONAC)

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Brandenburg,
Jugendreferat,  Behlerstr. 4, D - 14467 Postdam, Tél. : +49(0)331/2700278, Fax : +49(0)331/2800699,
Email : anita.wedel@volksbund.de, Internet : www.jak-brandenburg.de

31/07/2009 au 14/08/2009

Niederbronn-les-Bains I Alsace

Tu as envie de vivre pendant deux semaines au sein d’un groupe franco-allemand ?
Tu souhaites te familiariser avec l’histoire, l’actualité et l’avenir des relations franco-alle-
mandes par le biais de jeux de théâtre ? Alors viens avec nous à Niederbronn, au cœur
de l’Alsace !
Sous la devise « Geschichte erspielen - L’Histoire en jeu », nous découvrirons des lieux
d’importance historique et politique (le site du cimetière militaire de Niederbronn,
Verdun, la Maison de Robert Schuman, le Parlement européen), nous nous approcherons
de ces lieux par le biais de petites scénettes de théâtre et nous partagerons des
moments de détente (dans le cadre d'excursions, par ex. à Strasbourg, de soirées barbe-
cue, de fêtes et d‘activités sportives).
Nous ne te demandons pas d’être un pro du théâtre, de parler couramment l’allemand ou
d’être un as en histoire pour pouvoir participer à notre rencontre. La curiosité et l’envie
d’expérimenter l’histoire à travers le théâtre sont toutefois requises.

Participants: 24 jeunes venant de France et d’Allemagne et âgés de 16 à 21 ans 
Nombre minimum de participants : 15
Voyage : transport des participants allemands en bus au départ de Berlin; 
les participants français se rendront directement à Niederbronn par leurs propres 
moyens (une partie des frais de déplacement pourra éventuellement être remboursée)
Hébergement / repas : Centre Albert Schweitzer, www.cas-niederbronn.org ; 
pension complète
Frais de participation : 210 euros pour les participants français, 
260 euros pour les participants allemands
Passeport / Visa : pièce d’identité en cours de validité 
Spécifications en matière de santé : les vaccinations contre la FSME (encéphalite à tique)
et le tétanos sont recommandées
Inscription : jusqu’au 4 mai 2009 (contact voir ci-dessous) 

Contact: Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Berlin,
Jugendreferat, Lützowufer 1, D - 10785 Berlin, Tél. : +49(0)30/230936-0, Fax : +49(0)30/230936-99,
Email : jugend-berlin@volksbund.de, Internet : www.jak-berlin.de
ou : Centre européen Robert Schuman, 8, rue Robert Schuman, BP 40037
F - 57160 Scy-Chazelles, Tél. : +33(0)387601015, Fax : +33(0)3876014071
Email : centre-robert-schuman@wanadoo.fr

17/07/2009 au 31/07/2009

Inscription : Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V., Landesverband Sachsen, Schiller Galerie/ Loschwitzer Str. 52 a, D-01309 Dresden,
Tél. : +49(0)3 51/ 3 14 37 -30, Fax : -70, Email: jugend-sachsen@volksbund.de, Internet: www.jaksachsen.de

�

Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e. V. (Volksbund) / Service d´entretien des sépultures militaires allemandes (SESMA) Ces annonces s'adressent aux participants français.

Deutsch-Französisches Jugendwerk
Office franco-allemand pour la Jeunesse



L’association Volksbund Deutsche Kriegsgräber-
fürsorge e.V. (Service d’ entretien des sépultures
militaires allemandes, SESMA) est une associati-
on d’intérêt public à vocation humanitaire. Elle

répertorie les cimetières militaires allemands à l’étranger et assure leur
préservation et leur entretien. Le Volksbund/SESMA agit pour le compte
du gouvernement fédéral allemand et travaille dans le cadre des traités et
accords interétatiques relatifs aux cimetières militaires. Il commémore la
catastrophe historique qu’ont été les deux Guerres mondiales et exhorte
à la paix. Au vu des tensions et des conflits existant dans de nombreux
endroits du monde, le travail du Volksbund/SESMA reste plus que jamais
d’actualité et ne perd rien de son importance.
Les projets du Volksbund/SESMA sont soutenus par l’Office franco-alle-
mand pour la Jeunesse et par le programme fédéral de promotion de la
jeunesse (« Kinder- und Jugendplan des Bundes »). Les forces armées de
la République fédérale contribuent à l’action du Volksbund/SESMA en
mettant des cars et du personnel (par ex. chauffeur, cuisinier) à la dispo-
sition de nombreux chantiers.

Der Volksbund Deutsche Kriegsgräberfür-
sorge e.V. ist ein gemeinnütziger Verein mit

humanitärem Auftrag. Er erfasst, erhält und pflegt deutsche
Kriegsgräberstätten im Ausland. Der Volksbund arbeitet im Auftrag der
deutschen Bundesregierung und führt seine Arbeit im Rahmen 
zwischenstaatlicher Kriegsgräberabkommen und Vereinbarungen durch.
Er erinnert an die historische Katastrophe zweier Weltkriege und mahnt
zum Frieden. Angesichts der Spannungen und Auseinandersetzungen in
vielen Teilen der Welt bleibt die Arbeit des Volksbundes auch und gerade
heute aktuell und wichtig. Die Projekte des Volksbundes werden u. a.
durch das Deutsch-Französische Jugendwerk und den Kinder- und
Jugendplan des Bundes gefördert. Viele der Workcamps werden durch
Busse und Personal (z. B. Fahrer, Koch) der Bundeswehr unterstützt. 

www.volksbund.de

Tu as des projets pour cet été ?

Chantiers d’été franco-allemands en France 

Chantiers d’été internationaux en Allemagne

Service d’ entretien des sépultures militaires allemandes
Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge e.V.

Unterkunft, Verpflegung & Vorbereitung

Die Teilnehmer/innen wohnen meist in einfachen festen Unterkünften, 

z. B. in Schulen, und werden komplett verpflegt. Die Anreise zum Camport

bzw. zum gemeinsamen Abreiseort erfolgt selbständig. Zu manchen

Workcamps in Deutschland gibt es Vor- und/oder Nachberei tungstreffen. 

Versicherungen, Gesundheitsvorsorge & Pass/ Visum

Für die Zeit der Workcamps schließt der Volksbund für die

Teilnehmer/innen eine Unfall- und Haftpflichtversicherung ab (inkl.

Versicherungsschutz bei Unfällen während der Arbeit). Der

Versicherungsschutz beginnt bei Abfahrt vom Heimatort und endet bei

der Rückkehr dorthin.  Bei Auslandsreisen wird darüber hinaus

Krankenversicherungsschutz geboten. Tetanusschutz wird empfohlen.

EU-Bürger/innen benötigen einen gültigen Personalausweis.

Hébergement, repas et 
préparatifs 
Les participants sont logés

(généralement dans un cadre

modeste, par exemple dans des

écoles) et bénéficient d’une pen-

sion complète. Chacun effectue

par ses propres moyens le voyage

jusqu’au site du chantier ou

jusqu’au lieu de regroupement

avant le départ. Des réunions de

préparation et/ou d’appro-

fondissement sont parfois organ-

isées en liaison avec certains

chantiers d’été.

Assurances, santé et 
passeport/visa 
Le Volksbund/SESMA conclut

pour tous les participants une

assurance contre les accidents et

une assurance responsabilité

civile (incluant une couverture

d’assurance en cas d’accident

survenu pendant le travail)

valables pour toute 

la durée du chantier d’été. La cou-

verture offerte par l’assurance

prend effet lors du départ du lieu

d’origine et se termine lors du

retour sur ce lieu. Dans le cas des

voyages à l’étranger, une assur-

ance maladie est par ailleurs pro-

posée. Les vaccinations contre le

tétanos sont recommandées. Les

citoyens de l’Union européenne

doivent posséder une carte

d’identité en cours de validité.

Dates, lieux, coûts, inscription: www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps

www.volksbund.de

Kontakt / Contact:

E-Mail: workcamps@volksbund.de

Was machst du diesen Sommer?

Deutsch-französische Workcamps in Frankreich

Internationale Workcamps in Deutschland

Wir über uns

Mieux nous 
connaître 

www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps

Du möchtest mehr wissen? Anmeldung

Die Workcamps werden von den Landesverbänden des Volksbundes (Sitz

in Deutschland) gemeinsam mit ihren französischen Partnern organisiert.

Bitte richte deine Anmeldung ebenso wie Fragen zu den einzelnen

Workcamps an den jeweils durchführenden Landesverband, an die fran-

zösische Partnerorganisation oder direkt an: 

Albert-Schweitzer-Jugendbegegnungsstätte 

17, rue du cimetière militaire

F – 67110 Niederbronn-les-Bains

Tel. (0033/) (0)3/88808127

E-mail: zentrum@club-internet.fr

Internet: www.cas-niederbronn.org

Informationen über
� Termine, Orte und Kosten
� Anmeldeformulare und Teilnahmebedingungen
� Adressen und Telefonnummern der Landesverbände und 

Partnerorganisationen findest du auf beiliegendem Einlegeblatt 
oder unter

Termine, Orte, Kosten, Anmeldung: www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps

Tu souhaites en savoir plus ?
Inscription 
Les chantiers d’été sont organisés
conjointement par les associations
régionales du Volksbund/SESMA
(dont le siège se trouve en
Allemagne) et par leurs partenaires
français. Transmets ta demande
d’inscription et tes questions con-
cernant les différents chantiers
d’été à l’association régionale com-
pétente, à l’ organisation partenaire
française ou directement à : 

Centre de Recontre
Albert-Schweitzer 
17, rue du cimetière militaire
F – 67110 Niederbronn-les-Bains
Tél. : 03 88 80 81 27
E-mail : zentrum@club-internet.fr
Internet : www.cas-niederbronn.org

Des informations sur 

� les dates, les lieux et les coûts 

� les formulaires d’inscription et 

les conditions de participation 

� les coordonnées des asso-                        

ciations régionales et des 

organisations partenaires  sont 

disponibles sur le feuillet ci-joint 

ou sur le site Internet      

www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps



Du möchtest mehr wissen?    
Tu souhaites en savoir plus?

Ehrenamtlich moderiertes Internetforum für 
Campteilnehmer/innen 

Über Grenzen hinweg! Aktiv für Frieden und Verständigung

Du hast Lust
� zwei bis drei Wochen in einer deutsch-französischen oder 

internationalen Gruppe zu leben
� deine Sprachkenntnisse auszuprobieren und zu verbessern
� deutsch-französische Geschichte aktiv zu erleben
� dich mit europäischen Themen zu beschäftigen
� gemeinsam Spiel, Sport und Freizeitaktivitäten zu gestalten
� bei der Pflege von Kriegsgräber- oder Gedenkstätten zu helfen, um 

sie als Mahnmale für den Frieden zu erhalten?
Du bist bei uns richtig!

Jeden Sommer finden zahlreiche Workcamps des Volksbund Deutsche
Kriegsgräberfürsorge e.V. in Frankreich und Deutschland statt.
Teilnehmen können Jugendliche im Alter zwischen 14 und 25 Jahren.

Gemeinsam anpacken! 
Arbeit auf Kriegsgräber- und Gedenkstätten

Während der meisten Workcamps arbeitest du etwa 20 Stunden pro Woche
auf Kriegsgräber- oder Gedenkstätten, um sie als Mahnmale für den Frieden
zu erhalten. Ihr helft bei der Pflege deutscher und französischer Kriegs-
gräberstätten des Ersten und Zweiten Weltkrieges oder anderer wichtiger
Gedenkorte.

Freizeitprogramm – hier kannst du was erleben!

Die Workcamps bieten euch jede Menge Spiel, Sport und Action: Städte ent-

decken, Shopping, Disco & kulturelle Events, Sonne & Natur, sportliche

Angebote, Grillparties und Lagerfeuerromantik - je nach Programm werden

verschiedenste Freizeitaktivitäten angeboten. 

Au-delà des frontières!
Agir pour la paix et  
I’ entente mutuelle

Tu as envie
� de vivre pendant deux à trois

semaines au sein d’un groupe

franco-allemand ou international 

� de mettre en pratique et

d’améliorer tes connaissances lin-

guistiques 

� d’être le témoin privilégié de

l’histoire franco-allemande

� de t’intéresser à des sujets

européens 

� de participer à la conception

de jeux, d’activités sportives et de

loisirs 

� d’aider à entretenir des cime-

tières militaires ou des sites

commémoratifs afin qu’ils soient

préservés et puissent faire office

de monuments pour la paix ?
Tu es la personne qu’il nous faut!

L’association Volksbund Deutsche
Kriegsgräberfürsorge e.V. (Service
d’entretien des sépultures mili-
taires allemandes, SESMA) organ-
ise chaque été de nombreux
chantiers d’ été en France et en
Allemagne. La participation à ces
chantiers est ouverte aux jeunes
âgés de 14 à 25 ans.

De nouvelles amitiés!
Rencontres internationales
et enrichissement 
interculturel 

Avec les chantiers franco-alle-
mands organisés en France et les
chantiers internationaux qui ont
lieu en Allemagne, tu as la certi-
tude de t’amuser énormément et
de vivre de grands moments pen-
dant tes vacances d’été. Tu ren-
contres des gens venus du pays
voisin, tu découvres les dif-
férences qui vous séparent et les
points communs qui vous rap-

prochent et tu perfectionnes
tes connaissances linguistiques.
Ensemble vous découvrez votre
histoire commune et discutez  de
l’actualité. Une grande expérience
interculturelle! A la découverte de l’histoire

locale ! Enrichissement des
connaissances historiques et
politiques 
Travailler pour la paix, c’est tra-
vailler contre l’oubli.
Les chantiers d’été nous con-
duisent sur des lieux de mémoire
et sont l’occasion de poser des
questions critiques, de partir à la
recherche des traces laissées par
l’histoire, d'assimiler ensemble les
impressions produites et d’en dis-
cuter : comment cela a-t-il pu       

avoir lieu? Que signifie la paix pour
moi? Nous t’offrons la possibilité
de vivre l’histoire de très près et de
trouver les réponses à tes ques-
tions. Dans de nombreux chan-
tiers, des visites guidées sont
effectuées dans des cimetières
militaires, des lieux commémorat-
ifs ou des musées, des entretiens
avec des témoins d’événements
historiques sont organisés ou
d’autres activités portant sur des
thèmes pédagogiques axés sur la
paix sont proposées.

Rencontres internationales

Neue Freundschaften schließen! 
Internationale Begegnung und Interkulturelles Lernen

Die deutsch-französischen Workcamps in Frankreich und die internationa-

len Workcamps in Deutschland versprechen dir jede Menge Spaß und

spannende Erlebnisse für deine Sommerferien. Du lernst Leute aus dem

Nachbarland kennen, entdeckst Unterschiede und Gemeinsamkeiten und

verbesserst spielend deine Sprachkenntnisse. Ihr entdeckt eure gemein-

same Vergangenheit und setzt euch mit aktuellen Geschehnissen und

Themen auseinander. Interkulturelles Lernen pur!

Au travail! Participer à
l’entretien des cimetières
militaires et des lieux 
commémoratifs 
Pendant la plupart des chantiers

d’été, tu travailles environ 20 heu-

res par semaine sur les sites des

cimetières militaires ou des lieux

commémoratifs, l’objectif  visé

étant de les préserver de façon à

ce qu’ils puissent faire office de

mémoriaux pour la paix. Le travail

consiste à participer à l’entretien

des cimetières militaires alle-

mands et français de la Première

et de la Deuxième Guerre mondia-

le, ainsi qu’à celui d’autres sites

commémoratifs importants.

Temps libre – 
De très bons moments en
perspective!
Les chantiers d’été  t’offrent égale-

ment l’opportunité de passer d’ex-

cellents moments en jouant, en

faisant du sport et en profitant de

diverses activités : visiter des vil-

les, faire du shopping, aller danser,

assister à des événements cultu-

rels, profiter du soleil et de la natu-

re, faire du sport, savourer des gril-

lades et des soirées autour d’un

feu de camp romantique – en fon-

ction du programme, des activités

très variées sont proposées pour

occuper ton temps libre.

Geschichte vor Ort - zum Anfassen!
Historisch-politische Bildung
Für den Frieden zu arbeiten heißt gegen das Vergessen zu arbeiten.
Die Workcamps führen an Orte der Erinnerung und geben Anlass, kritische
Fragen zu stellen und Spuren der Geschichte zu suchen, zusammen
Eindrücke zu verarbeiten und darüber nachdenken: Wie konnte das damals
passieren? Was heißt Frieden für mich? Wir bieten dir die Möglichkeit,
Geschichte ganz nah zu erleben und Antworten auf deine Fragen zu finden.
In vielen Workcamps werden Führungen auf Kriegsgräber- oder
Gedenkstätten oder Museenbesuche unternommen, Zeitzeugengespräche
organisiert oder weitere Aktionen zu friedenspädagogischen Themen
angeboten.

Dates, lieux, coûts, inscription: www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps

Termine, Orte, Kosten, Anmeldung: www.volksbund.de/jugend_schule/workcamps

www.volksbundlife.de

Lien externe: pas d’inscription aux chantiers d’été ici - voir au verso!
Externer Link: Hier keine Workcamp-Anmeldung - siehe Rückseite!

Forum Internet pour les participants des chantiers, 
géré par des bénévoles

Pédagogie de la Paix

workcamps@volksbund.de

Arbeit für den Frieden

workcamps@volksbund.de

Travail pour la Paix

Entretien des cimetières militaires et 

des lieux commémoratifs 
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